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Une démarche à compléter 

Il faut regretter que le Rapport de recommandations « Pour une stratégie nationale en faveur de la 
santé mentale des enfants et des jeunes au Luxembourg » publié en 2010 n’ait pas eu de vraie suite sous 
forme d’un plan structuré permettant l’application de ces recommandations. Mais ça reste un document 
précieux, toujours valable et pertinent. Pour la préparation et la rédaction les auteurs ont eu des 
échanges avec un nombre impressionnant de professionnels de la santé, de la justice, de l’université, de 
l’enseignement, des administrations et du secteur psycho-social. Le rapport devrait être actualisé et être 
suivi d’un vrai plan national détaillant les acteurs chargés de mettre en œuvre les actions concrètes à 
mettre en place pour atteindre les objectifs concernant la formation, le screening, la participation, la 
politique de proximité, le référent thérapeutique et la collaboration pluri professionnelle. 

La pédopsychiatrie 

L’ORK salue les renforcements prévus dans le domaine de la pédopsychiatrie et la psychiatrie juvénile. 

Ainsi le CNHP disposera bientôt d’un centre thérapeutique pour adolescents à Putscheid pour y accueillir 
des jeunes entre 12 et 18 ans avec des troubles psychiatriques. 

Il faut noter que la psychiatrie juvénile, que ce soit en stationnaire ou en ambulatoire, connait en 
permanence une occupation à 100%, et en conséquence de longues listes d’attentes. Le service national 
de psychiatrie juvénile disposera à partir de 2021 de 30 lits contre 23 actuellement, organisés en deux 
services hospitalier de 15 lits, ainsi que d’une deuxième clinique de jour au Kirchberg (20 places), ce qui 
fera en tout 32 places avec le maintien de l’antenne d’Esch. 

Il est aussi prévu d’incorporer une école pour les jeunes patients à proximité de l’hôpital du Kirchberg. 
Une clinique de jour au nord du pays devrait compléter le paysage et contribuer à tenir la promesse de 
rapprocher le soin de patients. L’augmentation de places en clinique de jour à proximité du lieu de vie 
des jeunes est nécessaire pour libérer des lits dans le stationnaire respectivement pour réduire les 
temps d’attente pour une prise en charge. 

L’ORK regrette que le CHL ne dispose toujours pas officiellement de lits maman-bébé qui sont pourtant 
indispensables pour prendre en charge des mamans qui présentent un trouble de l’attachement ou qui 
souffrent d’autres troubles psychiques. 

L’ORK salue la création du Centre KanEl qui est un centre de consultation thérapeutique à vocation 
préventive spécialisé en parentalité. Il s’adresse aux parents, aux enfants et aux familles en souffrance 
psychique importante. Ce centre permet notamment de soutenir les enfants qui vivent avec un parent 
en souffrance psychique. L’ORK est d’avis qu’une vraie réponse à la problématique du poids que font 
peser les troubles mentaux sur tout le groupe familial exigera d’installer également de tels centres à 
Luxembourg et dans le nord du pays. 

Stratégie dans l’environnement scolaire 

L’ORK félicite le gouvernement d’avoir compris que les enfants passent beaucoup de temps à l’école et 
que les écoles sont bien placées pour promouvoir le bien-être, prévenir les problèmes de santé mentale 
et reconnaître les problèmes à un stade précoce. 
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Les experts d’ADOCARE ont proposé différentes stratégies en vue d’améliorer le bien-être des jeunes 
dans un contexte scolaire. Ces propositions pourront utilement nourrir la réflexion autour de la 
contribution de l’école à l’amélioration de la santé mentale des enfants et des jeunes. 

Adocare plaide pour une formation de base en santé mentale aux enseignants. En effet, les enseignants 
sont présents en permanence dans la vie des jeunes et sont bien placés pour détecter des problèmes à 
un stade précoce et peuvent apporter une aide précieuse. 

Il faudrait engager des professionnels de la santé mentale à l’école. Dans les lycées une infirmière ou un 
infirmier devrait faire partie de l’équipe du Sepas ou du SSE. En effet il ne faut pas surcharger les 
enseignants inutilement en leur demandant de procurer de l’aide et de prodiguer des soins aux jeunes 
vu leur charge de travail d’enseignement déjà élevé. En outre les petits bobos comme des maux de 
ventre ou de tête peuvent être les révélateurs de certains problèmes de santé mentale. Un jeune aura 
plus de facilité de parler à un professionnel de santé de ces symptômes physiques que de s’adresser à la 
psychologue pour son mal-être ou sa dépression. 

Un professionnel de la santé faisant parti de l’équipe du Sepas pourra aussi plus facilement initier et 
cultiver une collaboration avec des professionnels de la santé mentale externes qui suivent le jeune ou 
qui peuvent conseiller les intervenants du lycée. 

Le bien-être et la santé physique et mentale devraient faire partie intégrantes des cours. Les adolescents 
ne doivent pas uniquement savoir comment fonctionne leur corps, mais aussi leur psychisme. Les cours 
intégrés dans le programme scolaire devraient se focaliser sur les problèmes liés à la santé mentale, 
comme le développement de la résilience, le respect d’autrui, le développement de compétences 
sociales, la gestion de situations difficiles, la stimulation du recours à une aide comme étant une force 
de la personne, l’encouragement de la participation de la famille à l’expression de ses émotions et le 
développement des capacités personnelles. 

Dans ces cours on pourra faire converger les objectifs d’un plan national de santé mentale avec les 
objectifs d’autres plans nationaux comme le plan « Santé affective et sexuelle » ou le plan LGBTI. 

Toute école devrait aussi prêter systématiquement attention aux comportements à risques parmi les 
élèves et ne pas fermer les yeux. Sans empiéter sur le respect de la vie privé des élèves les enseignants 
et les autres intervenants de l’école se doivent d’être attentifs et vigilants face aux comportements liés à 
l’abus de substances, des automutilations, le décrochage scolaire ou le harcèlement. Ce sont autant des 
signes de détresse, des appels à secours qu’il faut prendre au sérieux. Les professionnels de 
l’enseignement, comme tout un chacun ont une obligation d’assistance à personne en danger. 

Travail en réseau 

Le travail en réseau est absolument indispensable piur mieux cerner les besoins des jeunes et les mesure 
à proposer. Pour une prise en charge cohérente, concertée et adaptée à la souffrance et aux besoins de 
l’enfant ou du jeune les professionnels des différents secteurs doivent échanger pour développer une 
compréhension multifactorielle et donner des réponses pluri professionnelles. 

La politique doit formaliser et stimuler ce travail intersectoriel. Les questions qui sont soulevées : le 
secret professionnel partagé « car au sein des réseaux vont se côtoyer des acteurs qui ne sont pas tenus 
au même niveau de secret et sont donc appelés à la prudence. Il en est de même de la mise en vigueur 
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de la nouvelle loi sur la protection des données. L’ORK recommande aux ministères concernés, à la 
CNPD et à la FEDAS d’élaborer un cadre de référence pour le secteur sous forme d’un guide pratique 
prenant en considération les questions de traitement et d’échange d’informations entre intervenants, 
tant sous l’angle de la déontologie, que sous l’angle du droit et des réglementations. 

Approche développementale 

L’enfance et l’adolescence sont des phases de la vie qui se caractérisent par des changements et des 
transitions. Cela demande une approche développementale qui reconnaisse que chaque jeune éprouve 
des besoins différents qui évoluent selon son âge, son niveau de maturité et le contexte. Les 
professionnels doivent être conscients du fait que chaque diagnostic clinique et tous les besoins 
identifiés sont susceptibles d’évoluer en permanence, étant donné que les jeunes peuvent changer 
rapidement en peu de temps. Le plan de traitement doit être considéré comme un chantier qui évolue. 

Participation des parents 

L’implication et la participation des parents sont essentielles dans le travail avec les enfants et les 
jeunes. L’idée générale consiste à rechercher un équilibre entre le respect de la vie privée, le droit de 
participation du jeune et la participation des parents et de la famille. 

Il est cependant important que les professionnels informent et impliquent les parents dès que possible. 
Au début d’un traitement c’est aussi l’un des points à aborder avec l’adolescent. En fait, les membres de 
la famille, et en particulier les parents, qui vivent avec un adolescent souffrant de troubles 
psychiatriques, connaissent souvent eux-mêmes des problèmes. Les services de psychiatrie doivent 
avoir les ressources humaines suffisantes pour pouvoir offrir un accueil respectueux et un suivi de la 
famille du patient qui prend en compte le vécu et la souffrance des membres de la famille. L’ORK plaide 
pour un renforcement en ressource et une régionalisation de l’approche initiée par le Centre KanEl. 

Les transitions imposées par l’organisation de la prise en charge 

Comme dans d’autres domaines du secteur socio-éducatif une distinction dans la prise en charge 
psychiatrique au Luxembourg est faite entre les services s’adressant aux enfants d’une part, les services 
s’adressant aux adolescents d’autre part et encore les services de santé destinés aux adultes. 

Cela signifie que les jeunes souffrant de troubles psychiques à un jeune âge seront transférés, à un 
moment donné de leur parcours de soins, des services pour enfants aux services pour adolescents et 
ensuite pour adultes. Lors de ces transitions, certains jeunes se sentent perdus, d’autant plus que ce ne 
sont pas seulement les intervenants qui changent. Le jeune et ses parents doivent aussi se réorienter 
par rapport aux modèles de travail et de fonctionnement, par rapport aux écoles de pensée et de la 
démarche thérapeutique. Quand ces transitions sont mal vécues par le jeune ou ses parents, il y a 
toujours le risque de rupture et d’interruption des soins. 

L’ORK recommande aux professionnels de santé mentale de préparer et d’accompagner ces transitions 
où les besoins de l’enfant doivent être au cœur de toute décision prise. Le cadre temporel et la 
responsabilité des uns et des autres doivent être bien définis. Enfin les services doivent rester souples 
en ce qui concerne les limites d’âge imposés aux jeunes. 
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Un des problèmes qui se posent avec le passage à la majorité, c’est la rupture du suivi psychiatrique du 
jeune. En effet, il est sorti du champ de compétences du service de la psychiatrie juvénile et en général 
les médecins du service de psychiatrie pour adultes ne sont ni formés, ni intéressés de continuer le 
genre de collaboration qu’il y a eue avant entre le foyer et la psychiatrie juvénile. Le foyer ne reçoit plus 
de feedback, les médecins arguant des droits d’un patient adulte et autonome. Les solutions envisagées 
pour les comportements problématiques des jeunes sont souvent médicamenteux. Notons que tant la 
protection de la jeunesse que l’aide à l’enfance prévoient, avec l’accord du jeune, une prise en charge 
au-delà des 18 ans. Par conséquent il serait nécessaire de réfléchir à un cadre de référence commun 
entre le secteur socio-éducatif et la psychiatrie juvénile et adulte. 

Dans ce contexte l’ORK salue l’évolution de la politique de l’ONE qui a atténué l’exigence pour le jeune 
adulte de présenter un projet de vie sophistiqué pour pouvoir bénéficier des mesures de soutien. 

Autres Recommandations 

La détermination de l’Intérêt Supérieur de l’Enfant dans les décisions concernant les mineurs non-
accompagnés 

En date du 7 juillet 2017, le Conseil du Gouvernement a décidé de créer un comité ayant pour mission 
d’évaluer de l’Intérêt Supérieur de l’Enfant pour les mineurs non-accompagnés qui sont susceptibles 
d’être renvoyés vers leur pays d’origine. Le comité comprend actuellement comme membres : le 
parquet protection de la jeunesse, l’Office Luxembourgeois de l’Accueil et de l’lntégration(OLAI), l’Office 
National de l’Enfance (ONE)et la Direction de l’Immigration et l’administrateur adhoc du jeune. Les 
professionnels en charge de jeunes peuvent être entendus. 

Le Ministère des Affaires étrangères (MAE) a conclu un accord avec l’Organisation Internationale pour 
les Migrations (OIM) pour pouvoir faire des recherches dans le pays d’origine de la famille des mineurs 
non accompagnés, afin de procéder à une évaluation familiale et pouvoir prendre en compte cet aspect 
pour déterminer s’il est dans l’intérêt de l’enfant de retourner dans son pays d’origine ou non. Ce 
processus d’évaluation a débuté en octobre 2017. 

L’ORK tient à rappeler les principes qui selon le Comité des Droits de l’Enfant des Nations Unies doivent 
être respectés dans la prise de décision d’un retour du jeune dans le pays d’origine. 

Voici ce qu’en dit le Comité de Genève: 

« 84. Le retour dans le pays d’origine n’est pas une option s’il présente «un risque raisonnable» de 
déboucher sur une violation des droits fondamentaux de l’enfant et, en particulier, si le principe 
de non‑refoulement s’applique. Le retour dans le pays d’origine ne doit en principe être organisé 
que s’il est dans l’intérêt supérieur de l’enfant. Pour déterminer si tel est le cas, il faut notamment 
se baser sur les critères suivants: 

La situation en matière de sûreté, de sécurité et autre, notamment socioéconomique, attendant l’enfant 
à son retour, à déterminer au moyen d’une enquête sociale, si nécessaire, réalisée par des organisations 
du réseau social; 

Les possibilités de prise en charge de l’enfant considéré; 
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L’opinion exprimée par l’enfant dans l’exercice du droit qui lui est reconnu à l’article 12 et les opinions 
des personnes subvenant à ses besoins; 

Le degré d’intégration de l’enfant dans le pays d’accueil et la durée de l’éloignement de son pays 
d’origine; 

Le droit de l’enfant de «préserver son identité, y compris sa nationalité, son nom et ses relations 
familiales» (art. 8); 

La «nécessité d’une certaine continuité dans l’éducation de l’enfant, ainsi que son origine ethnique, 
religieuse, culturelle et linguistique» (art. 20). 

85. En l’absence de possibilité de prise en charge par des proches parents ou des membres de la famille 
élargie, le retour d’un enfant dans son pays d’origine ne devrait en principe pas être organisé sans 
avoir au préalable mis en place un dispositif sûr et concret de prise en charge et défini les 
responsabilités en matière de garde à son retour dans le pays d’origine. 

86. Le retour dans le pays d’origine peut être organisé, à titre exceptionnel, après avoir mis en regard 
avec soin l’intérêt supérieur de l’enfant et d’autres considérations − si lesdites considérations sont 
en rapport avec les droits et priment sur l’intérêt supérieur de l’enfant. Tel peut être le cas si un 
enfant représente un risque grave pour la sécurité de l’État ou de la société. Les arguments non liés 
aux droits, tels que ceux relatifs au contrôle général des migrations, ne peuvent l’emporter sur les 
considérations en rapport avec l’intérêt supérieur de l’enfant. 

87. Dans tous les cas, les mesures de retour doivent être mises en œuvre dans la sûreté et d’une 
manière adaptée à l’enfant et tenant compte de son sexe. 

88. Dans ce contexte, les pays d’origine doivent avoir à l’esprit les obligations leur incombant en vertu 
de l’article 10 de la Convention, en particulier l’obligation de respecter «le droit qu’ont l’enfant et 
ses parents de quitter tout pays, y compris le leur, et de revenir dans leur propre pays». 

A la lumière de ces observations l’ORK considère que le Comité d’évaluation de l’intérêt supérieur doit 
entendre le jeune et doit se donner les moyens de vérifier par exemples les dires des parents qui lui sont 
transférés dans le rapport de l’OIM, si elles sont en contradiction avec les dires des jeunes. Les 
informations fournies par le OIM devraient obligatoirement être communiquées à l’Administrateur 
adhoc avant la réunion du comité. 

Les enjeux sont expliqués plus en détail dans l’avis de l’ORK sur le projet de loi 7238 page 26 de ce 
rapport. 

La décision du comité d’évaluation devra aussi faire l’objet d’un rapport qui est communiqué à 
l’administrateur adhoc et au jeune et qui montre, que le cas échéant, la décision administrative de 
renvoi est clairement justifiée et que la situation de l’enfant a été .dûment évaluée. 

Notant qu’à l’exception de l’administrateur adhoc, le Comité d’évaluation est uniquement composé de 
représentants d’administrations de l’Etat et d’instances judiciaires, l’ORK partage la position de la 
Commission Consultative des Droits de l’homme qu’il serait opportun d’associer l’ORK comme 
observateur aux travaux du comité. 
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Comme le règlement Grand-ducal au sujet de ce comité est en cours d’élaboration, l’ORK recommande à 
ses auteurs de se reporter sur les Observations Générales du Comité des Droits de l’Enfant des Nations 
Unies et les Principes Directeurs et le Manuel de Terrain du UNHCR concernant l’évaluation et la 
détermination de l’Intérêt Supérieur de l’Enfant. 

Mineurs non-accompagnés qui ne sont pas demandeurs de protection internationale – des enfants sans 
protection aucune? 

La Loi sur la protection de la Jeunesse n’est pas applicable à des jeunes en détresse en absence de 
parents ou représentant légaux initiaux. Un placement en vertu de cette loi dans un foyer adapté par le 
juge de la Jeunesse est uniquement possible si l’on peut retirer l’autorité parentale à quelqu’un. Si 
aucun représentant légal n’est présent, une aide en matière de santé mentale peut lui être refusée. 

Ainsi, un jeune migrant sans tuteur et vivant dans un foyer pour migrants adultes n’a pas pu être 
hospitalisé en milieu fermé en raison de l’absence de consentement du représentant légal. 

L’ORK recommande que la nouvelle loi sur la protection de la Jeunesse soit amendée de sorte à ce que 
chaque jeune en détresse puisse bénéficier des aides offertes au Luxembourg et que l’ONE ne puisse 
faire la différence entre jeune légal en détresse ou jeune en détresse. 

Au cours de l’année, il y a eu deux cas d’enfants très jeunes abandonnés sur le territoire 
luxembourgeois: une fillette de 10 ans et un enfant de 4 ans. Dans les deux cas, il s’est avéré que le 
Luxembourg n’avait aucun instrument légal pour agir de façon adéquate face à une telle situation de 
très jeunes enfants non-accompagnés. 

Les mineurs non-accompagnés qui ne demandent pas de protection internationale n’ont pas de statut 
du tout et sont exclus de toute aide ou soutien. Ces jeunes qui viennent souvent des pays du Maghreb 
ou des pays d’Afrique subsaharienne sont souvent très mobiles et peu intéressés par une prise en 
charge. Mais en principe, du point de vue des droits de l’enfant, ce sont des enfants pour lesquels des 
mesures d’aide et de protection devaient être développées. 

Autorité parentale – un changement de paradigme annoncé 

A l’heure actuelle, les foyers et les familles d’accueil sont détenteurs de l’autorité parentale pour les 
mineurs, placés par mesure de garde provisoire ou par jugement du Tribunal de la Jeunesse, 
respectivement du Parquet. Ceci implique que le foyer ou la famille d’accueil peut garantir une prise en 
charge complète des mineurs et élaborer un projet de vie à court/ moyen terme adapté aux besoins des 
jeunes. 

L’équipe éducative ou les parents d’accueil sont aujourd’hui autorisés d’intervenir sans être obligés d’en 
référer aux parents dans différents domaines qui concernent le jeune, de le représenter, de signer des 
documents etc. 

• Volet administratif : ex. : faire un changement d’adresse, commander une carte sécu, faire une 
demande pour un passeport/ une carte d’identité, ouvrir un compte à la banque si le jeune 
commence un apprentissage... 
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• Volet médical : prise de rendez-vous chez un médecin et accompagnement chez un médecin/ à 
l’hôpital, donner des médicaments (aussi non prescrits comme p.ex antidouleur, sirop contre la 
toux… 

• Volet psycho-social : prendre des rendez-vous auprès des services respectifs et accompagner les 
adolescents aux rendez-vous… 

• Volet scolaire/ professionnel : écrire des excuses en cas d’absence (s’il y a un motif valable p.ex 
rendez-vous chez un médecin…), Entretiens et rendez-vous avec les titulaires de classe/ 
SePas/direction, inscription dans un autre établissement scolaire si indiqué, signer les devoirs en 
classe, assister à la remise du bulletin, proposer un changement de régime scolaire… 

• Règlement du droit de visite et d’hébergement auprès des / d’un des parent(s) ou de la famille 
élargie : décider, dans l’intérêt du mineur, des droits de visite et d’hébergement auprès des 
différents membres de la famille (ou connaissances) 

• Volet loisirs : inscription dans un club, signer une autorisation pour participation à des activités 
(éventuellement aussi à l’étranger)… 

Le projet de loi sur la protection de la jeunesse ne transfère plus automatiquement l’autorité parentale 
au foyer ou à la famille d’accueil en cas de mesure de placement. 

Cela constitue un vrai et profond changement de paradigme : les professionnels des structures 
d’hébergement et les familles d’accueils ne pourront plus se substituer aux parents, mais devront 
développer de modalités nouvelles de collaboration. 

L’ORK a toujours plaidé pour que les parents puissent garder leur autorité parentale. En effet, l’ORK 
considère qu’il ne convient pas, sauf motifs graves, d’exclure les parents de toute décision concernant 
leur enfant dans le cas d’un placement institutionnel judiciaire. Pour donner une base à cette 
collaboration on pourrait concevoir que l’autorité parentale puisse, si l’intérêt de l’enfant, l’exige, 
s’exercer de manière conjointe entre l’institution et les parents. On pourra aussi réfléchir à une 
définition plus spécifique de différents aspects symboliques et pratiques qui composent l’autorité 
parentale. 

Les professionnels en charge des enfants placés en foyer ou en famille d’accueil ont beaucoup 
d’inquiétudes par rapport à ce changement de paradigme. Ils craignent de ne plus pouvoir assurer les 
choses « élémentaires » de la vie de tous les jours. 

L’ORK recommande à tous les professionnels de la protection de la jeunesse, qu’ils soient du domaine 
judiciaire, du secteur socio-éducatif, médical ou thérapeutique d’entamer une réflexion et des 
discussions autour de ces questions. Il faudra changer de culture tout en mettant en place des 
démarches pratiques nouvelles dans les rapports entre professionnels et familles au niveau de la 
préparation de la mesure de placement, au moment du transfert de l’enfant et pour toute la durée du 
séjour. 

Si le retrait de l’autorité parentale reste une option pour les cas où les parents mettent en danger leurs 
enfants où ils refusent de collaborer pour le bien-être de l’enfant, il faudra être vigilant pour ne pas 
aboutir à une pratique où le retrait de l’autorité parentale continuera de planer systématiquement au-
dessus de la tête des parents comme une épée de Damoclès, ou pire, où le retrait resterait la norme, 
avec pour seule différence, qu’il serait prononcé de façon différée dans le temps après la décision du 
placement. 
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Protection des données et travail social 

Depuis le 25 mai 2018, le règlement général sur la protection des données est directement applicable à 
tous les acteurs actifs sur le territoire de l’Union européenne. Les nouvelles règles consistent à donner 
aux citoyens plus de contrôle sur leurs données personnelles, à responsabiliser davantage les 
entreprises commerciales (prospection), tout en réduisant leurs charges déclaratives et à renforcer le 
rôle des autorités de protection des données tel que la CNPD. Le règlement s’applique à nous tous, donc 
également aux associations et institutions œuvrant dans le domaine social et de l’enfance, sans être 
cependant visées directement. 

Il est dommage qu’aucun document d’instruction n’ait été élaboré pour donner des orientations aux 
personnes travaillant dans le domaine social et de l’enfance. Par prudence, le secteur a souvent 
appliqué « le principe de la protection des données par défaut », ce qui a conduit à des paralysies, des 
incertitudes et des perturbations dans le travail avec les jeunes. Le fait de privilégier le principe de la 
protection des données par défaut dans le domaine de la protection du bien-être des enfants est 
entièrement paradoxal. 

L’ORK rappelle qu’en cas de conflit entre les principes de l’Intérêt Supérieur de l’Enfant et celui de la 
protection des données, le premier doit prévaloir. Il ne faut pas perdre de vue d’objectif principal des 
activités et être conscient que pour garantir aux enfants le niveau de soins dont ils ont besoin, leurs 
données à caractère personnel doivent parfois être partagées par plusieurs acteurs. 

L’ORK recommande aux ministères concernés, à la CNPD et à la FEDAS d’élaborer un cadre de référence 
pour le secteur sous forme d’un guide pratique prenant en considération les questions de traitement et 
d’échange d’informations entre intervenants, tant sous l’angle de la déontologie, que sous l’angle du 
droit et des réglementations. 

Le droit à l’autodétermination des enfants intersexes 

L’ORK réitère sa demande d’arrêter les traitements médicaux non vitaux sur les enfants intersexes en 
l’absence de leur consentement. L’ORK insiste sur la formation des professionnels concernés ainsi que 
sur une sensibilisation du grand public sur les droits des personnes transgenres et intersexes. Notons 
qu’une étude récente réalisée en Allemagne souligne la nécessité d’aller vers une interdiction légale de 
ces traitements. En effet, l’étude Klöppel a montré qu’en Allemagne, la seule introduction de nouvelles 
lignes de conduites médicales n’a pas entraîné une diminution significative des opérations esthétiques 
sur les enfants intersexes entre 0-9 ans. 

L’ORK recommande de développer, sur le modèle de la campagne concernant les enfants intersexes, 
une campagne complémentaire ainsi qu’un site web dédié à la sensibilisation concernant les enfants 
transgenres. 

Le congé pour raisons familiales 

L’adaptation de la loi concernant le congé pour raison familiales (CRF) ne devrait en aucun cas 
défavoriser les familles qui ont un enfant avec une maladie grave chronique. 

L’ORK a été informé de la situation d’un patient mineur ayant une pathologie lourde depuis la petite 
enfance et nécessitant un suivi médical à vie. 
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Les traitements médicaux se poursuivent à Paris et à Luxembourg depuis 14 ans. 

Le suivi englobe des consultations obligatoires à Paris de façon régulière. 

Depuis l’adaptation de la loi concernant le congé pour raisons familiales (CRF), les modalités d’octroi ont 
lésé l’accompagnement de cet enfant de 14 ans. En effet, il est stipulé qu’un CRF n’est accordé au parent 
d’un enfant de 13 ans accomplis uniquement si celui-ci est hospitalisé. 

Un enfant nécessitant un suivi médical de façon chronique requiert la présence d’un parent pour se 
déplacer lors des consultations obligatoires régulières à l’étranger. L’adaptation de la loi ne permet pas à 
l’employeur d’accorder la demande CRF malgré les certificats des médecins traitants accompagnant la 
demande puisqu’il ne peut plus être remboursé. 

L’ORK recommande d’établir des cas d’exception dans cette nouvelle réglementation. On ne peut 
justifier un refus de CRF parce que l’enfant mineur « n’a pas été hospitalisé », alors que la présence d’un 
parent est dans un cas comme celui-ci indispensable. 

Examen de rattrapage de fin d’étude 

Au Luxembourg, les examens de rattrapage des examens de fin d’études du secondaire ont lieu après le 
15 septembre, tandis que la plupart des universités à l’étranger commencent en début du mois. En 
2018, les diplômes n’ont été délivrés qu’en date du 27 septembre, tandis que les délais d’inscription 
définitive se sont terminés la première semaine du mois dans les universités francophones. Une 
inscription à l’Uni.lu ou dans un pays germanophone est impossible sans préinscription préalable en 
mai. 

L’ORK regrette que ce conflit des délais existe aussi pour les inscriptions à l’Uni.lu. En effet, la semaine 
des examens de rattrapage coïncide avec la semaine d’introduction à l’Université de Luxembourg où la 
présence est obligatoire. Retenons que les examens de rattrapage n’ont pas lieu le 15 septembre même, 
mais toute la semaine du 15 septembre. 

En conclusion, les élèves de première avec un examen de rattrapage sont obligés de faire une année 
sabbatique, respectivement de suspendre ou abandonner leurs études universitaires et ceci même au 
Luxembourg. 

Cette information concernant les difficultés dues à ces différentes dates butoirs et délais n’est 
nullement communiquée aux élèves de première. Les séances d’orientation organisées afin de leur 
permettre de se faire une idée de leurs projets d’études, ainsi que de les informer sur les préinscriptions 
aux universités, fait l’impasse sur ce problème. 

L’ORK incite le gouvernement à coordonner les délais des examens de rattrapage avec les délais 
d’inscription de l’université au Luxembourg, respectivement, dans la mesure du possible, avec ceux des 
pays limitrophes. 

L’ORK ne peut accepter l’argumentation comme quoi un élève avec un ou plusieurs examens de 
rattrapage aurait besoin d’au moins trois mois pour réviser. En plus il faut se demander quelle est la 
disposition d’esprit du jeune qui doit réviser pendant trois mois et reprendre le lendemain de l’examen, 
soit en classe de redoublement, soit dans un nouvel environnement d’une université, soit se retrouver 
sans rien du tout ? Retenons qu’un adolescent qui n’est pas inscrit dans un établissement scolaire n’a 
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pas le droit de faire de stages, n’est plus couvert automatiquement par l’assurance des parents et la 
Zukunftskees, mais se retrouve sur le marché ordinaire du travail sans aucune préparation. 

L’ORK recommande de concevoir et de planifier dans les temps les examens de rattrapage de fin 
d’études secondaires en prenant mieux en compte les délais d’inscription des universités étrangères, et 
pour l’Université luxembourgeoise d’éviter de faire coïncider les examens avec les délais d’inscription 
respectivement les débuts de cours. 

Orientation scolaire des enfants à besoin spécifique et les délais de décision de la Commission 
nationale d’Inclusion 

L’ORK a eu à traiter un dossier d’une jeune fille porteuse de Trisomie 21 qui doit commencer sa 
formation dans un atelier thérapeutique en janvier de l’année prochaine. Elle était scolarisée en 
Allemagne. 

Anticipant la fin de sa scolarité les parents ont contacté l’Ediff en janvier 2018, afin de trouver une 
solution pour le premier trimestre 2018/2019 en attendant que le jeune fille puisse entamer sa 
formation à l’atelier thérapeutique. 

Finalement, les personnes de contact de l'éducation différentiée ont proposé et jugé convenable que le 
centre de propédeutique de Walferdange soit la meilleure solution transitoire pour la jeune fille. Un 
dossier complet (médical, psychologique, scolaire, social…. ) fut transmis à la CMPPN le 20 Avril 2018, en 
demande d’admission. En plus, une semaine de stage à Walferdange en commun accord et en vue de sa 
scolarisation prévue dès le 15 septembre fut organisée en juin. Le feed-back était très positif et les 
parents étaient sécurisés quant à la rentrée scolaire de leur fille, qui elle aussi était rassurée et contente 
de cette perspective. 

Mais c’était sans compter avec la Commission médico-psycho-pédagogique nationale (CMPPN) qui le 20 
juillet ( !) envoie un courrier que les parents reçoivent le 25 et qui leur annonce que la Commission 
donne un avis défavorable. Cette réponse arrive à un moment où il devient très compliqué pour les 
parents de réagir. Finalement grâce au branlebas organisé par les parents, les choses se sont arrangées 
pour jeune fille qui a pu intégrer la structure prévue. 

L’ORK recommande cependant à la Commission Nationale d’Inclusion, et en générale aux responsables 
scolaires d’être plus respectueux des délais et des promesses implicites ou explicites qui ont été faites à 
l’enfant ou au jeune. 

Mam Petzi op Besuch – Parents en prison 

Le nouveau programme de visites du Service Treffpunkt offre la possibilité aux enfants de moins de 6 
ans et à leur parent emprisonné de se voir/rencontrer en prison. Les visites encadrées sont basées sur 
l'âge du jeune enfant et permettent au jeune enfant d’avoir un contact précoce et harmonieux avec son 
parent emprisonné. C'est ainsi qu'un lien vital peut être créé entretenu et soigné à un âge plus avancé. 
En effet, des études ont montré que les premières années de la vie sont particulièrement importantes 
pour créer des liens solides. 

Il est clair que ces visites en prison peuvent également constituer un fardeau pour les enfants. Il est donc 
important de se concentrer sur l’Intérêt Supérieur de l’Enfant et d’encadrer les visites selon les besoins 
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de l’enfant. Parallèlement il est important de procéder à un travail de préparation avec les deux parents 
afin que les visites aient un effet positif pour l’avenir. Ce programme « Mam Petzi ob Besuch » peut être 
considéré comme un complément aux autres visites déjà effectuées à la prison avec des enfants plus 
âgés. 

Les demandes pour les visites peuvent parvenir du père, de la mère ou de l’enfant, soit directement par 
téléphone ou courrier, soit via un collaborateur du SCAS ou du SPSE . 

Lors du premier entretien avec le parent emprisonné, on lui donne des explications quant au 
déroulement possible de la visite et on le rend attentif qu’il n’y a pas de garantie que les visites auront 
lieu. On l’avertit qu’une collaboration avec le service est élémentaire. Lors du deuxième entretien un 
contrat de collaboration sera remis pour signature. Les sujets suivants sont abordés : l’histoire de vie, la 
famille, les relations avec l’autre parent, son rôle en tant que parent, sen emprisonnement. Le service du 
SPSE et le service du SCAS sont informés de la demande et on évaluera ensemble si des visites sont dans 
l’intérêt supérieur de l’enfant. 

Le contact avec l’autre parent est seulement pris par la suite et se déroulera de la même façon. Si le 
deuxième parent donne son accord, on commencera à préparer les visites auprès du parent incarcéré. 
Ce travail sera adapté aussi bien à l’enfant, qu’au parent titulaire de la garde, qu’au parent emprisonné. 

Le temps et la fréquence des visites seront adaptés à l’enfant. En principe les 5 premières visites seront 
hebdomadaires d’une durée de 30 minutes. Les parties sont toujours encadrées par des collaborateurs 
du Treffpunkt et assureront leur soutien. 

L’ORK recommande aux autorités judiciaires et pénitentiaires de contribuer à l’implantation de ce 
programme pour les contacts entre jeunes enfants et leur parent incarcéré. Les autorités pénitentiaires 
sont appelés à mettre à disposition des locaux adaptés et à faciliter le travail de l’équipe du Service 
Treffpunkt dans l’enceinte du Centre Pénitentiaire.  

Le Service Treffpunkt am Prisong est essentiel pour l’accompagnement concret et pratique, mais surtout 
psychologique des enfants concernés. De même les deux parents ont besoin du soutien du service pour 
pouvoir gérer au mieux la situation afin de ne pas porter dommage aux enfants.  

Médiateur scolaire 

L’ORK salue la création du service de médiation scolaire qui se présente avec ses missions et sa façon de 
fonctionner sur un site dédié à ce seul service, manière de bien montrer sa relative indépendance et 
neutralité par rapport acteurs de l’éducation nationale. Des médiateurs au plus près des administrations 
ou comme dans le cas de l’école proche du lieu de vie des élèves sont des institutions indispensables 
pour accompagner les réclamants et prévenir les situations qui portent préjudice aux enfants et aux 
jeunes. 

Le médiateur scolaire a pour mission de traiter les réclamations qui concernent le maintien au lycée des 
élèves menacés par le décrochage scolaire, l’inclusion au sein de l’école des élèves à besoins spécifiques 
ainsi que l’intégration scolaire des enfants issus de l’immigration. 

La présence d’un formulaire de réclamation en ligne, pourrait faire croire que les réclamants sont 
obligés de passer par ce formulaire pour prendre contact. Or si le service à besoin d’un écrit pour ouvrir 
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un dossier, les réclamants peuvent prendre contact par téléphone pour se renseigner ou pour entamer 
une médiation. 

L’ORK recommande au service de médiation et au ministère de rester ouvert au vue des expériences et 
des cas pratiques à une extension des missions de la médiation scolaire au-delà des questions de 
décrochage, d’inclusion et d’intégration. 

Apprivoiser les écrans et grandir: à chaque âge sa juste consommation d’écran. 

L’ORK salue la campagne « Apprivoiser les écrans et grandir » qui reprend les principes du « 3-6-9-12 » 
du célèbre psychanalyste français, Serge Tisseron. 

Cette règle donne quelques conseils simples autour de 4 étapes essentielles de la vie des enfants, à 
savoir l’entrée en maternelle (vers 3 ans), l’entrée au cours préparatoire (vers 6 ans), la maîtrise de la 
lecture & de l’écriture (vers 9 ans) et le passage au lycée (vers 12 ans). 

Voici un aperçu des conseils donnés : 

Avant 3 ans Il est conseillé de ne pas exposer les enfants aux écrans et de ne pas les considérer comme 
un moyen d’apprentissage. 

• Entre 3 et 6 ans Il est conseillé de limiter le temps d’exposition aux écrans, le cas échéant de jouer 
sur tablette, Smartphone ou de regarder la TV avec l’enfant. Il est important de ne pas utiliser les 
écrans comme « baby-sitter » ou pour calmer les enfants. 

• Entre 6 et 9 ans Il est conseillé de fixer des limites d’utilisation des écrans, d’accompagner les 
enfants dans leurs premiers pas sur Internet et de bien paramétrer les différents supports à l’aide 
d’un contrôle parental. 

• Entre 9 et 12 ans il est conseillé de continuer à établir des règles claires et fixes sur les temps 
d’exposition aux écrans, de fixer des règles pour l’utilisation d’Internet et de faire de la prévention 
quant aux données que l’on peut y trouver. 

• A partir de 12 ans et plus il est conseillé de fixer des horaires à respecter concernant l’utilisation des 
écrans, de couper le Wifi à une certaine heure et de discuter avec les enfants de ce qu’ils ont vu sur 
Internet. 

L’ORK recommande vivement au Ministère de la sante de coordonner cette campagne avec BEE-Secure 
qui a les réseaux et les activités pour faire passer ce message simple et clair à l’intention des parents. 

Les droits de l’enfant et le monde du sport 

L’ORK pense que l’exercice physique et la pratique du sport, que ce soit dans une optique de pur loisir 
ou dans un esprit de compétition, toute activité sportive est propice au bon développement de l’enfant. 
Pour beaucoup d’enfants et de jeunes, le sport est un loisir sérieux qui réclame effort personnel et 
persévérance et qui profite à long terme à la santé physique, mentale et sociale de l’enfant. Pour ce qui 
est du sport de haut niveau, les adultes ont une responsabilité importante et ne doivent pas mettre 
l’exploit au premier plan. L’ORK préconise un dialogue suivi entre entraîneur et parents dans l’Intérêt 
Supérieur de l’Enfant. Le bon équilibre pour l’enfant n’est obtenu que lorsque parents, école, 



14 

organisations sportives et entraîneurs communiquent entre eux en respectant ses besoins et ses 
capacités et surtout son droit d’être un enfant. 

L’ORK rappelle qu’un jeune n’est pas nécessairement capable de bien percevoir ses forces et ses 
faiblesses. Mais il est surtout sensible à la critique des adultes et/ou des pairs. L’entraîneur doit être 
attentif à cet aspect et ne pas émettre des jugements trop sévères ou adopter (même inconsciemment) 
des appréciations dévalorisantes ou des stratégies discriminatoires à l’égard de l’enfant. Une bonne 
connaissance du développement physique et psychique de l’enfant est indispensable pour celui qui les 
guide dans leur pratique sportive s’il veut préserver la santé physique et mentale du jeune sportif. 

L’ORK recommande aux parents, aux enseignants, aux entraîneurs, aux clubs et aux fédérations 
sportives, au Comité Olympique et sportif Luxembourgeois et au Ministère des Sports de mieux intégrer 
dans les valeurs du sport le concept de l’Intérêt Supérieur de l‘Enfant et l’idée de sa participation active 
telles que définies dans la Convention Internationale des droits de l’enfant. 

Il faut aussi garder à l’esprit que dans le monde sportif, les enfants ne sont pas à l’abri de violences 
psychiques, physiques ou sexuelles et que les instances sportives à tous les niveaux sont tenues d’avoir 
une charte d’éthique et des codes de conduite concernant la prévention de toute forme de violence. Ils 
devront aussi disposer de procédures clairement codifiées en cas de suspicion ou de transgression 
avérée. 

L’ORK recommande à toutes les instances sportives de s’inspirer de la Charte des Droits de l’Enfant dans 
le Sport développée par l’Institut international des Droits de l’Enfant (IDE) de Sion en Suisse. Cette 
charte s’adresse à tous les acteurs du monde sportif et elle traite de tous les droits de l’enfant qui sont 
en relation avec la pratique du sport. 

L’ORK rend de même attentif à la campagne pour combattre la violence sexuelle contre les enfants et 
les jeunes que le Conseil de l’Europe a lancé dans le cadre de son programme « Pro Safe Sport ». La 
campagne du COE ainsi que le « référentiel concernant la protection des mineurs contre les violences » 
livrent un certain nombre de pistes et de ressources qui peuvent servir de base à la réflexion sur ces 
questions et à la rédaction des chartes de politique générale et des lignes de conduites. 

Suggestions et recommandations concernant les mineurs non-accompagnés, à la 
suite de nos visites dans les foyers  
Le système d’accueil de mineurs non accompagnés au Luxembourg continue à évoluer au fur et à 
mesure pour répondre aux besoins de cette population. Depuis les premières visites de l’ORK dans les 
foyers qui hébergent ces jeunes, en 2016, les expériences des foyers ont permis, pour la plupart, des 
adaptations et des améliorations pour garantir le bien-être et la protection des jeunes résidents. L’ORK 
note surtout les progrès positifs en termes de séparation entre mineurs non accompagnés et adultes 
dans les foyers mixtes, ainsi qu’une présence accrue de personnel spécialisé pour ces jeunes. 

Cependant, les visites de l’ORK effectués en 2018 ont permis d’identifier certaines faiblesses, qui 
pourraient, avec une volonté de la part des autorités, être remédiées assez facilement pour permettre 
un système qui met vraiment l’intérêt supérieur de l’enfant en premier lieu. A cette fin, l’ORK souhaite 
conclure ce rapport avec quelques suggestions et recommandations, basées sur nos recherches et les 
visites décrites ci-dessus. 
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Aux autorités publiques : 

Garantir que tout mineur non accompagné reçoit, au plus vite possible, un administrateur ad hoc, 
indépendamment du temps qui reste avant que le mineur atteigne l’âge de 18 ans. 

Assurer une priorisation des dossiers de demande de protection internationale des mineurs non 
accompagnés et œuvrer afin qu’aucun enfant ne doive attendre plus que 12 mois la décision sur son 
statut. 

Garantir une information et des mises à jour réguliers à chaque mineur non accompagné concernant sa 
demande de protection internationale. Mettre en place un système d’information spécifique pour 
chaque enfant dont la décision tarde plus que 12 mois, afin de garantir que celui-ci soit au courant des 
aisons et puisse être rassuré. 

Limiter le nombre d’entretiens avec les mineurs non accompagnés au minimum indispensable. S’il est 
estimé qu’un entretien ne suffira pas, informer l’enfant déjà avant le premier entretien qu’il/elle aura 
deux entretiens et en expliquer la raison. 

Permettre aux mineurs non accompagnés de se faire accompagner à l’entretien par une personne de 
confiance de son foyer, sans devoir demander l’autorisation 2 semaines à l’avance. S’il faut une 
autorisation, celle-ci devrait pouvoir être demandé jusqu’au jour même de l’entretien. 

Évaluer, et prendre en considération dans chaque décision, l’intérêt supérieur de l’enfant. L’intérêt 
supérieur de l’enfant devrait être évalué par un organe de protection de l’enfance, non pas par des 
autorités d’immigration. Chaque évaluation de l’intérêt supérieur d’un enfant devrait d’office inclure 
une participation directe de l’enfant en question, sauf si ce dernier ne veut pas ou ne peut pas y 
participer. 

Assurer des formations et formations continues pour tous les membres du personnel des foyers qui 
travaillent en contact avec des mineurs non accompagnés. Les visites ont montré un manque de 
formation adéquate chez un grand nombre d’éducateurs. Cela est ressenti par le personnel même, qui 
est parfois dépassé par les situations, et il y a un souhait de pouvoir suivre des formations plus adaptées. 

Assurer la présence régulière de psychologues dans les foyers. Les visites effectuées et les témoignages 
du personnel montrent une présence insuffisante d’appui psychologique dans la plupart des foyers. 

Assurer un contrôle externe régulier et obligatoire des foyers hébergeant des mineurs non 
accompagnés. L’ORK devrait être doté d’un mandat clair et des ressources nécessaires pour pouvoir 
effectuer ces visites et communiquer avec les enfants et adolescents. 

Aux foyers pour mineurs non accompagnés : 

Favoriser les réunions de groupe avec les jeunes résidents, y inclus la présence du directeur et tous les 
membres du personnel éducatif, afin de discuter ensemble de la situation et permettre une prise de 
décisions commune concernant les règles de vie. 

Garantir quelques règles claires et fermes de base, fondées sur une prise de responsabilité commune et 
qui visent à responsabiliser les jeunes. L’excès de règles sans fondement crée de la frustration et un 
sentiment d’être emprisonné. 
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Assurer un suivi régulier avec chaque résident concernant sa procédure de demande de protection 
internationale. Même en cas d’absence d’information concernant un dossier précis, la personne de 
référence dans le foyer devrait avoir un échange avec le jeune afin de répondre à d’éventuelles 
inquiétudes et parler de la situation. 

Les membres du personnel devraient avoir le droit et l’obligation de suivre une formation. En outre, des 
contacts réguliers plus informels entre les membres du personnel des différents foyers seraient 
souhaitables, afin de permettre un échange sur des bonnes pratiques qui pourraient amener à un 
meilleur fonctionnement ainsi qu’à une meilleure cohérence entre les foyers. 

Encourager tous les membres du personnel à être attentifs au fait qu’il peut y avoir une difficulté au 
niveau de la confiance que les jeunes ont en eux-mêmes (insécurité etc.) et dans les autres, et qu’il faut 
donner le temps nécessaire pour construire cette confiance à travers une bonne écoute, une 
compréhension et en prenant chacun au sérieux. 

Garder toujours à l’esprit que les mineurs non accompagnés, même avec leurs souhaits d’autonomie et 
de responsabilité, sont encore des enfants (souvent ayant vécu des situations extrêmement difficiles et 
traumatisantes) et que parfois le besoin de pouvoir parler avec un adulte des craintes et des inquiétudes 
se fait sentir. Ces moments ont tendance à venir plutôt tard le soir ou la nuit, quand le sommeil ne veut 
pas s’installer, et c’est à ces moment-là qu’un éducateur à l’écoute est d’une importance cruciale. 

Aux écoles : 

Intensifier les efforts pour l’intégration des mineurs non accompagnés, en facilitant des interactions et 
activités communes dans les écoles. Aucun enfant ne devrait passer plus d’une année académique dans 
une classe d’accueil (ou similaire), et les enfants devraient au plus vite être scolarisés dans des classes 
normales, qui devraient être dotées de ressources suffisantes pour assurer un accueil de qualité et un 
aide spécifique pour les élèves qui en ont besoin. 
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